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IV. DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2015 
 

 

 

 
SYNTHESE DE L’ETUDE RETROSPECTIVE  

 

 

 

 

  

 SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
 Une évolution des charges de fonctionnement courant, supérieure à celles des produits 

correspondants. 

 Une nette prépondérance des ressources liées à la consommation facturée aux usagers (92,73 %) 

 Des dépenses courantes dont :  

  - 28 % sont consacrées aux frais de personnel  
  - 72 %  représentent les autres charges qui ont fortement progressé dû au volume d’eau 
potable acheté à SYTEPOL 
 

   Une baisse relative de certains résultats de l’exploitation. 
 
 
 

ENDETTEMENT  

 
 Poids des intérêts de la dette en diminution : aucun recours à l’emprunt de 2010 à 2014. 

 Encours de la dette en augmentation dû au remboursement de l’aide de l’AELB (Agence de l’Eau 

Loire Bretagne) pour les travaux de mise aux normes de la station de PANAZOL. 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT  
 

 La marge d’autofinancement courant assure un autofinancement des investissements : 43,63 % en 

2013 et 31,74 % en 2014. Les investissements sont en nette progression. 

 Un fond de roulement qui reste élevé : 2,5 ans de charges totales de fonctionnement en 2014. 
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 IV - ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2015 

 
A - ANALYSE RETROSPECTIVE 

 

PERIODE 2010 - 2014 
 

 
 

1 - Analyse de la section de fonctionnement. 
2 - Analyse de la section d’investissement. 
3 - Exécution budgétaire 2014 : état d’avancement des travaux. 
4 - Tableau de l’évolution de la structure financière.  
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   A - ANALYSE RETROSPECTIVE 
 

 1 - ANALYSE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

A - RECETTES DE FONCTIONNEMENT COURANT : 
 

En 2014, le reversement des produits de surtaxe par S.A.U.R. au Syndicat (Parties fixes et consommation) a 
représenté 92,73 % des ressources de la section de fonctionnement. Cette recette représentait 99,20% des 
ressources de fonctionnement en 2013. Ces taux élevés confirment que les produits de surtaxe représentent la 
principale ressource financière du Syndicat, établissement public, à vocation unique, intitulée « La production et la 
distribution d’eau potable».  

 

 

 

En 2014, le montant global des recettes de fonctionnement courant a augmenté de 8,50 % par rapport à celui de 
l’année 2013, ce pourcentage était de -12,70 % en 2013 par rapport à 2012. Le reversement de surtaxe en 2014 
correspond aux chiffres enregistrés sur les comptes d’affermage de l’année 2012 et 2013 : le calcul du reversement 
des produits de surtaxe par SAUR s’effectuant en tenant compte des résultats N-1 et N-2. 

Pour information, les modalités de reversement de la surtaxe, indiquées à l’article 1 de l’avenant n°9 au contrat de 
délégation du service public, sont les suivantes : 

Au 1er mars de l’année N : 

 - 5 % du montant du compte d’affermage de l’année N - 2 au titre de l’année N, 

 - 30% du montant du compte d’affermage de l’année N - 2 au titre de l’année N - 1.  

Au 1er juin de l’année N : 

 - 5 % du montant du compte d’affermage de l’année N - 2 au titre de l’année N, 

 - 15 % du montant du compte d’affermage de l’année N - 2 au titre de l’année N - 1. 
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Au 1er septembre de l’année N : 

 - Solde du compte d’affermage de l’année N - 1, 

 - 25 % du montant du compte d’affermage de l’année N - 1 au titre de l’année N. 

Au 1er décembre de l’année N : 

 - 15 % du montant du compte d’affermage de l’année N - 1 au titre de l’année N. 

 

Pour rappel, le syndicat avait décidé de maintenir les mêmes tarifs de 2010 pour l’année 2011. Les tarifs votés pour 
l’année 2012 ont été marqués par une baisse sur la part fixe et sur la part consommation proportionnelle cumulée 
avec une baisse d’environ 0,42% du volume total facturé aux usagers. Ces derniers éléments expliquent la chute du 
montant de la surtaxe perçu en 2013. 

En 2013, au vu de la baisse de consommation, le syndicat a décidé de baisser la part fixe et d’augmenter la part 
proportionnelle tout en limitant l’impact sur les petits consommateurs et ce pour maintenir les recettes totales de 
surtaxe aux alentours des 3 millions d’euros. Suite à ce réajustement, on enregistre en  2014 un encaissement de 
2 962 milliers d’euros de produits de surtaxe soit une augmentation de 8,50%  par rapport à 2013 malgré la 
constante baisse du nombre de mᶟ facturés. 

 

 

  

Les autres recettes sont constituées essentiellement des locations de sites à des opérateurs de téléphonie.  

Les dotations et participations correspondent à l’encaissement de la participation de la commune de RILHAC 
LASTOURS suite à son adhésion au syndicat le 16 mai 2012.  

 

B - DEPENSES DE GESTION COURANTE 

 

Les dépenses de gestion courante regroupent l’ensemble des charges courantes de fonctionnement ainsi que les 
charges de personnel et les indemnités des Elus, à l’exception du remboursement des intérêts de la dette.  

Les dépenses de gestion courante, en 2014, s’élèvent à 1 073 000 €, en hausse de 34.29 % par rapport à 2013. On 
observe que les charges courantes de fonctionnement ont augmenté de 47% par rapport à 2013 dû à l’augmentation 
du volume d’eau potable acheté à SYTEPOL : l’interconnexion avec le réservoir de COGNAC-la-FORET, réalisée en 
2013, a  permis d’acheter les 900 000 m3 d’eau potable conformément aux termes fixés à la date d’adhésion au 
syndicat SYTEPOL. L’autre poste qui regroupe l’ensemble des charges  du personnel et des élus affiche une 
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augmentation de 9.8% qui s’explique par une augmentation des effectifs en  cours d’année et des échelons de carrières des 

agents titulaires.  

 
 
C - CHARGES FINANCIERES NETTES 
 

Les charges financières nettes, que représentent les intérêts de la dette diminués des produits financiers éventuels, 
sont toujours en légère régression sur la période considérée, malgré l’emprunt de 700 000 € réalisé en 2009 et la 
prise en charge des prêts de la commune de RILHAC LASTOURS, suite à son adhésion.  
 
 

 
 

 D - AUTOFINANCEMENT BRUT 

 

Le résultat brut d’exploitation résulte de la différence entre les principales ressources du syndicat et les dépenses 
courantes de fonctionnement (hors remboursement de la dette). Il représente la ressource essentielle engendrée 
par l’exploitation. 

 
En 2014 il continue à baisser et représente 64% des produits de fonctionnement, il est largement supérieur à 
l’annuité de la dette. 

 
 E - AUTOFINANCEMENT NET 
 
Partant du constat qui précède, en enlevant de l'autofinancement brut le montant du remboursement de la  dette 
en capital, on obtient l'autofinancement net. Il fluctue en fonction de la gestion des dépenses par rapport aux 
recettes de fonctionnement. En 2012, le syndicat a dégagé une épargne nette pour financer la totalité de ses 
investissements. En 2013, cette épargne a participé à hauteur de 43.63 % dans le financement des investissements 
et de 31.74% en 2014. 
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2 - ANALYSE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

 

A - DEPENSES D'EQUIPEMENT  
 

La politique d’investissement menée par le syndicat a culminé en 2014. Après être demeuré stable de 2010 à  2012, 
cet effort d’investissement a connu un nouveau palier à partir de 2013 dont 57 % des dépenses avaient été 
consacrées au programme de travaux de mise aux normes de la station de traitement de Lanaud et qui ont 
représenté 59 % en 2014.  
 
En 2014, les investissements réalisés par le syndicat ont atteint 5,5 millions d’euros soit plus du double de l’année 
2010. Pour rappel, sur la période 2010 - 2012 le syndicat, conscient des importantes sommes à régler pour ces futurs 
travaux de l’usine de Lanaud, a maîtrisé ses dépenses d’investissement en favorisant l’augmentation de son fonds de 
roulement final et s’était concentré sur tous les restes à réaliser en 2012.  
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B - RECETTES D'INVESTISSEMENT  

 

Parmi les recettes d'investissement, la T.V.A., reversée par le délégataire, est tributaire du montant des travaux 
réalisés et des dates de dépôt de demande de remboursement. 
A partir de 2012, une légère reprise est observée concernant les subventions d’équipement. Les participations du 
délégataire pour le renouvellement d’équipement comptent pour 16.57 % du montant de cette recette 
d’investissement en 2012, pour 3,96 % en 2013 et 25,19 % en 2014. 
Sur la période 2010 – 2012, le montant des subventions représente en moyenne 5.6 % des dépenses d’équipement. 
Ce pourcentage est en nette augmentation à partir de 2013, puisqu’il passe à 15 % puis 25 %  en 2014, due pour 
une grande partie (74.50 % en 2013 et 50.39 % en 2014) aux travaux de rénovation de  la station de traitement de 
Lanaud. 

 
 

 
 

 
 

C – BESOIN DE FINANCEMENT  

 
Le financement des investissements n’a pas nécessité de recours à l’emprunt sur la période 2010 - 2012.  
Néanmoins, au  cours du mois de décembre 2012, le premier acompte de l’avance remboursable, d’un  montant de 
1 433 080 €, a été versé par l’agence de l’eau Loire-Bretagne conformément à la convention de l’aide financière aux 
travaux de la station de Lanaud. 
Les résultats de l’exercice 2013 montrent un besoin de financement d’ 1 400 000 € qui n’a pas été réalisé puisque le 
syndicat a disposé du fonds de roulement initial constitué pour affronter plus sereinement le financement des 
travaux à Lanaud. 

 
 
D – FONDS DE ROULEMENT   

 
Différence entre le total des ressources et celui des dépenses de l’exercice, la variation annuelle du fonds de 
roulement représente le résultat comptable des deux sections budgétaires qui figure au compte de gestion. Ce 
résultat vient accroître ou diminuer le fonds de roulement cumulé des exercices antérieurs. 

  
Il atteint un montant important en fin d’exercice 2012 qui s’explique par le versement anticipé de l’aide financière de 
l’agence de l’eau Loire-Bretagne. 
A partir de 2013, il diminue du montant de besoin de financement mais reste élevé : il représente presque 4 ans de 
charges totales de fonctionnement en 2013. Ce chiffre atteint 2 ans et demi au 31 décembre 2014. 
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3 - EXECUTION BUDGETAIRE 2014 : ETAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX ET ETUDES 
 

A - DEPENSES D’EQUIPEMENT EN EUROS 
 

Crédits 
inscrits Réalisé 

Restes 

Libellé des opérations 

à 

 réaliser 

14 280,00 8 990,00 5 300,00 Mission de contrôle technique pour mise aux normes station de Lanaud 

2 700,00 1 621,20 1 100,00 Mission S.P.S. pour mise aux normes station de Lanaud 

16 980,00 10 611,20 6 400,00 s/total Programme TRAVAUX 2011 

79 620,00 55 577,93 24 043,00 AMO Reconstruction et mise aux normes usine de Lanaud  

79 620,00 55 577,93 24 043,00 s/total Programme TRAVAUX 2012 

11 300,00 10 339,74 0.00 Marché à bons de commandes pour travaux divers (2012 - 2013) 

110 800,00 108 252,57 0.00 Marché à bons de commandes (extensions,,,) (2012 - 2015) 

55 600,00 59 433,37 0.00 Réservoir des Gentes : réhabilitation extérieure et intérieure + by-pass + extension électrique 

45 000,00 42 505,22 0,00 Dévoiement du réseau de distribution à St Laurent/Gorre Chez Levreau 

900,00 800,04 0,00 Renouvellement canalisation de refoulement et distribution réservoir de Bellevue à St Laurent/Gorre 

7 100,00 7 076,40 0,00 commune de CONDAT/VIENNE : maillage du réseau rue du Moulin Neuf 

2 700,00 2 676,00 0,00 sondages de sol pour renforcement et sécurisation du secteur de ROYERES 

1 082 000,00 1 082 000,00 0,00 Reconstruction et mise aux normes usine de Lanaud  

1 315 400,00 1 313 083,34 0.00 s/total Programme TRAVAUX 2013 

3 500 000,00 2 000 406,49 1 500 000,00 Modernisation et rénovation de l’usine de Lanaud de PANAZOL 

222 472,00   222 472,00 Bois composite – usine de Lanaud – (Avenant n° 2)  

23 050,00 23 047,20 0,00 AMO usine de Lanaud – tranche conditionnelle  

357 500,00 166 589,01 188 000.00 Marché à bons de commandes (extensions,,,) (2012 - 2015) 

170 570,00 162 291,00 0,00 Pont de l’Aixette – commune d’AIXE-SUR-VIENNE + diag. Amiante (351€) 

802 700,00 680 761,86 124 000.00 Marché à bons de commandes (Réhabilitation des équipements centre bourg, etc…)  

480 000,00 924,00 479 076,00 Compteurs de sectorisation 

200 000,00 193 386,36 106.62 ROYERES – SAINT JUST-LE-MARTEL : Lot 1 réservoir 

160 570,00 152 350,80 0.00 ROYERES – SAINT JUST-LE-MARTEL : Lot 2 renforcement  

127 000,00 124 257,61 0.00 Renouvellement des pompes réservoir des  RIEUX + Dépose transformateur 

720 502,00 474 361,79 0.00 Substitution de la ressource à ORADOUR-SUR-GLANE dont raccordement électrique Le Petit Loubier 

74 265,00 
  0.00 

Restructuration de la prise d’eau en Vienne à l’usine de Lanaud (convention avec VDL non signée à ce jour report au BP 
2015) 
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11 000,00 11 946,00 0,00 Chloration gazeuse au réservoir des Gentes à St LAURENT/GORRE 

100 000,00   73 494.19 Travaux divers 

  1 850,04 0,00 Diagnostic amiante avant travaux à la station de Lanaud 

  3 456,00 1 728,00 mission de contrôle par radiographie des soudures station de Lanaud 

  3 684,70 0,00 démolition de la digue pour la prise d'eau de secours de la station de Lanaud 

  3 332,93 0,00 renouvellement borne de puisage à Feytiat 

  4 173,60 0,00 raccordement sur tarif bleu du branchement éléctrique réservoir de Cognac la Foret 

  3 432,00 0,00 réaménagement toiture réservoir le colombier à St Laurent/gorre 

  2 235,83 0,00 branchement électrique station Les Rieux de St Yrieix-la-Perche 

  7 680,00 0,00 remplacement transformateur station de pompage Les Rieux 

  17 292,00 0,00 mise en place de systèmes de télétransmission sur R1, R3 et R5 

    13 200,00 variateurs sur les pompes pour by-passer le réservoir des Chevailles 

  282,24 0,00 raccordement électrique réservoir Les Guillaumets de Cognac la Forêt 

    720,00 inspection des ouvrages en béton armé de la bâche eau filtrée à la station de Lanaud 

    57 846,19 étanchéité intérieure du réservoir des chevailles à Boisseuil 

6 949 629,00 4 037 148,46 2 587 148.81 s/total TRAVAUX NEUFS 2014 

8 361 629,00 5 417 013,93 2 617 591,81 TOTAL B.P. 2014 (soit 64,78% des crédits inscrits) 

 

 

ACHAT DE TERRAIN  

ACHAT DE MATERIEL 

5 000,00 1 536,00 0,00 frais de bornage construction réservoir de ROYERES 

  745,85 0,00 frais d'acte notarié et achat de terrain à la Commune DES CARS Surpresseur Les Borderies 

45 000,00 40 868,58 1 448.22 Achat de matériel 

  3 515,70 0,00 achat de matériel informatique 

  1 291,62 0,00 achat ordinateur portable  

  442,99 0,00 achat réfrigérateur 

  28 436,40 0,00 Achat de 3 logiciels ARCGIS 

 
2 949,28 0.00 Achat licence bases de données parcellaire du territoire syndical 

 
1 631,03 0,00 Achat 3 armoires basses et 1 armoire haute 

    1 448,22 Achat PC pour service communication 

 
150,42  0.00 achat téléphone portable 

 
1 164,42 0,00 Achat licence bases de données parcellaire complémentaire du territoire syndical 

 
1 286,72 0,00 Achat licence bases de données adresse du territoire syndical 
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 B - RECETTES D’EQUIPEMENT EN EUROS  

 

Total Voté  
Réalisé Restes à 

réaliser  Libellé  

15 167,93  15 167.93 0.00 Subvention Loire-Bretagne substitution de la ressource en eau LES CARS 

29 507,71  29 507.71 0.00 Subvention Loire-Bretagne substitution ressource RILHAC LASTOURS 

1 953,00  1 953.00 0.00 Participation de l’opérateur à l’aménagement chemin d’accès au réservoir des Gentes 

590 792,50  590 792.50 0.00 Subvention Loire-Bretagne rénovation et modernisation de l’usine de Lanaud 

109 423,48  109 423.48 0.00 Subvention Département rénovation et modernisation de l’usine de Lanaud 

14 802,08  0.00 14 802.08 Subvention Loire-Bretagne renouvellement des pompes aux Rieux 

25 375,00  13 505.18 11 869.82 Subvention Département renouvellement des pompes aux Rieux 

278 953,05  83 685.91 164 112.45 Subvention Loire-Bretagne gestion patrimoniale : lutte contre les fuites 

38 750,00  11 625.00 23 774.77 Subvention Département gestion patrimoniale : lutte contre les fuites 

249 200,00  86 913.36 71 207.24 Subvention Département interconnexion ORADOUR-sur-GLANE 

0.00 52 329.48 86 026.04 Subvention Loire-Bretagne interconnexion ORADOUR-sur-GLANE 

49 770,00  44 782.15 0.00 Subvention Département ROYERES – St JUST-le-MARTEL lot 2 : renforcement 

161 455,00  0.00 160 974.15 Remboursement par les Carrières ROYERES – St JUST-le-MARTEL lot 1 : réservoir  

350 000,00  350 000.00 0.00 Reversement provisions SAUR 

1 077 000,00  1 076 355.78 343 075.50 Remboursement de T.V.A. sur travaux  

145 750,00  0.00 0.00 Besoin de financement 

859 848,00  859 848.00 0.00 2
ème

 acompte avance remboursable par l’agence de l’eau Loire-Bretagne 

845 072,00  845 072.87 0.00 Affectation du résultat N-1 de la section d’exploitation 

4 842 820,00  4 170 962.35 875 842.05 
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4 – TABLEAU DE L’EVOLUTION DE LA STRUCTURE FINANCIERE  
(En milliers d'Euros) 

(En milliers d’Euros) 2010 2011 2012 2013 
EVOLUTION 

2014 
EVOLUTION 

2013/2010 2014/2013 

Recettes de fonctionnement courant 3 371 3 071 3 160 2 749 - 18.45 % 2 984 8.55% 

Surtaxe syndicale  3 305 3 002 3 127 2 727 - 17.49 % 2 962 8.62% 

Autre recettes - prestations de service 66 69 23 22 - 66.67 % 22 0.00% 

Dotations et participations  0 0 10 0   0   

Dépenses de gestion courante 476 770 726 799 67.86 % 1 073 34.29% 

Frais de personnel +Elus + Receveur  300 315 317 274 - 8.67 % 301 9.85% 

Autres charges 176 455 409 525 198.30 % 772 47.05% 

SOLDE DE GESTION COURANTE 2 895 2 301 2 434 1 950 - 32.64 % 1 911 -2.00% 

Charges financières nettes 46 30 22 18 

- 60.87 % 

15 

-16.67% Intérêts de la dette 46 30 22 18 15 

Produits financiers 0 0 0 0 0 

Charges exceptionnelles nettes 0 0 -2 -5 

  

-5 

  Charges exceptionnelles 0 86 0 0 0 

Produits exceptionnels 0 86 -2 -5 -5 

AUTOFINANCEMENT BRUT 2 849 2 271 2 414 1 937 - 32.01 % 1 901 -1.86% 

Remboursement de la dette 374 160 93 73 - 80.48 % 168 130.14% 

AUTOFINANCEMENT NET 2 475 2 111 2 321 1 864 - 24.69 % 1 733 -7.03% 

                

DEPENSES D'EQUIPEMENT 3 496 1 486 2 341 4 272 22.20 % 5 460 27.81% 

Travaux 2 490 1 337 2 312 4 214   5 417   

Achats terrains et matériel 2 15 18 23   43   

Immobilisations incorporelles 4 134 11 35   0   

Recettes d'investissement 496 522 489 1 008 

103.23% 

2 466 

144.64% 

Dotations globales (T.V.A…) hors excédent 
capitalisé 

          

Subventions et participations spécifiques 402 445 306 357 1 076 

  94 77 183 651 1 390 

Besoins de financement -475 -1 147 -469 1 400   1 261   

EMPRUNTS 0 0 1 433 0   860   

Variation du fonds de roulement 475 1 147 1 902 -1 400   -401   

Fonds de roulement initial 921 1 396 2 543 4 445 

  

3 045 

  
Dont : Résultat d'investissement reporté -779 -274 1 512 2 261 228 

           Affectation aux dépenses d'investis. 1 700 1 670 0 0 845 

           Résultat de fonctionnement reporté 0 0 1 031 2 184 1 972 

Fonds de roulement final 1 396 2 543 4 445 3 045   2 644   
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CONCLUSION 
 

 
 
 Au cours de la période étudiée, le syndicat confirme que la section d’exploitation dégage un 
 autofinancement brut  nettement supérieur au remboursement de la dette et que la marge 
 d’autofinancement courant est assez conséquente pour assurer un certain autofinancement des 
 investissements. Toutefois, le niveau des ressources de fonctionnement ne suit pas l’évolution des 
 dépenses courantes de fonctionnement. 
 

Par ailleurs, le syndicat a entamé une volonté d’abaisser le montant de reversement de surtaxe pour 
 maintenir le prix de l’eau potable à 2 euros le m3 tout en engageant le programme de rénovation et 
 modernisation de l’usine de traitement de Panazol et le programme de renouvellement du réseau pour 
 améliorer le rendement du réseau.  

 
C’est grâce à la constitution d’un fond de roulement élevé que le syndicat intercommunal a pu améliorer 

 l’autofinancement de ses investissements, voire même d’en augmenter le volume en évitant le recours à 
 l’emprunt de façon systématique. 
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2015 
 
 

B- GESTION DE LA DETTE  
 

 

 

- L’endettement de l’établissement public au 1er janvier 2015.  
- L’évolution de la dette 
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B - GESTION DE LA DETTE 
 

 
L’ENDETTEMENT DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC au 1er janvier 2015 : 

 

 

Au 1er janvier 2015, l’endettement du Syndicat, qui s’élève à 2 995 820,40 € est composé de 3 contrats de prêts. Ils 
ont été contractés auprès de plusieurs organismes, représentant chacun en capital emprunté, les pourcentages 
suivants de l’encours total : 
 

- Caisse d’Epargne : 23,46 % (1 prêt contracté par VBG en 2009 et 1 prêt contracté par RILHAC 
LASTOURS en 2008) 

- Agence de l’Eau Loire-Bretagne : 76,54 % (1 avance financière à taux 0) 
 

 
Il est précisé que les deux contrats de prêt sont des contrats à taux fixes. Les taux d’intérêt varient entre 4,24 % et 
4,45 %.  
 
En 2014, le taux d’endettement, qui résulte de la part des ressources de fonctionnement dans le remboursement de 
la dette est de 6,13 %. Il était de 3,31 % en 2013. 

 

Au 31 décembre 2014, la capacité de désendettement du Syndicat (Encours de la dette / capacité 
d’autofinancement de l’exercice) est d’environ 1 an et 6 mois (neuf mois au 31/12/2013) et représente 66,83 € par 
abonné 40,95 € au 31/12/2013). Le remboursement de l’annuité de la dette en 2014 a pesé pour 4,09 € (2,04 € au 
31/12/2013) par abonné. 
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DUREE RESIDUELLE DE LA DETTE  
SANS NOUVEL EMPRUNT, EN EUROS 

2014 - 2031 
    

 
L’emprunt contracté en 2009 par le syndicat reste à l’actif ainsi que le contrat de prêt de la commune de RILHAC 
LASTOURS dont le transfert a pris effet au 1er janvier 2013.  
A la fin de l’année 2014, le syndicat a commencé à rembourser l’avance (2 866 160 € au total) sans intérêt à l’agence 
de l’Eau Loire-Bretagne jusqu’en 2031, il resterait le seul emprunt à rembourser à compter de 2020.  
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EVOLUTION DE LA DETTE (en euros) 

INTERETS

CAPITAL

 
ANNEES 

 
ANNUITE DE LA 

DETTE 

 
INTERETS ANNUELS 

 
CAPITAL ANNUEL 

 
VARIATION DES 

ANNUITES (N / N-1) 

2014 183 128,46 €  14 809,10 € 168 319,36 € + 91 942,74 €  

2015 178 341,54 €  12 332,49 € 166 009,05 € - 4 786,92 €  

2016 219 958.25 €  9 343,55 € 210 614.70 € + 41 616.71 €  

2017 255 205.72 €  6 353,69 € 248 852.03 € + 35 247,47 €  

2018 252 237.72 €  3 362,85 € 248 874.87 € - 2 968,00 €  

2019 213 895,35 €  556,50 € 213 895,35 € -  38 342,37 €  

2020 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € - 35 556,50 € 

2021 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € 0,00 € 

2022 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € 0,00 € 

2023 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € 0,00 € 

2024 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € 0,00 € 

2025 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € 0,00 € 

2026 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € 0,00 € 

2027 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € 0,00 € 

2028 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € 0,00 € 

2029 178 338,85 € 0,00 € 178 338,85 € 0,00 €  

2030 178 338,81 € 0,00 € 178 338,81 € 0,00 € 

2031 38 215,47 € 0,00 € 38 215,42 € - 140 123,39 € 
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2015 
 
 

C- ETUDE PROSPECTIVE 
 

 

1 - Evolution des recettes de surtaxe  
2 - Investissements projetés en 2015 - 2017 
3 - Evolution annuelle de la capacité d’investissement pour la période  2015 - 
2017 
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1 - EVOLUTION DES RECETTES DE SURTAXE (Parties fixes et consommation) 

 
 

Le syndicat a décidé, le 23 septembre 2014, des tarifs applicables à l’exercice budgétaire 2015 qui se sont soldés par 
un maintien du prix au mètre cube  aux environs de 2,00 € toutes taxes et redevances comprises. 

 

 

 
Appellation des produits 

 
2014 

 

 
2015 

 

 
PARTIE FIXE  

17,00 € / AN / 
Equivalent - 
Logement 

17,00 € / AN / 
Equivalent - 
Logement 

   

CONSOMMATION PROPORTIONNELLE 0,52 € / m3 0,52 € / m3 

  
  
Les données recueillies auprès de SAUR  pour l’exercice de consommation 2014 ne peuvent pas être considérées 
comme fiables à 100 % puisque le volume d’eau facturé ne comprend pas toutes les relèves de compteur ni les 
créances irrécouvrables, au moment de la préparation de cette analyse financière.  
 
Par rapport aux données de l’exercice de consommation 2013, extraites du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public, on remarque une baisse de la consommation en 2014 malgré une constante augmentation du nombre 
d’abonnés : 310 branchements nouveaux. Même si ces chiffres sont provisoires, il est préférable d’en tenir compte 
dans le calcul du reversement de la surtaxe.  
 
 
 

 - Parties fixes :             44 824 unités 
 
 

 
 
 

 

 

 
 

2009 2010 2011 2012 2013 2014

Parties fixes 42 746 43 386 43 748 44 360 44 514 44 824

 41 500

 42 000

 42 500

 43 000

 43 500

 44 000

 44 500

 45 000

EVOLUTION DU NOMBRE D'ABONNES 

Parties fixes
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 - Consommation proportionnelle :      4 100 000 mètres cubes  
 
 

 
 
 
 
 

En partant de ces bases, les recettes à attendre de l'année de consommation 2014 peuvent être évaluées à :  
 Parties fixes : 762 008,00 € 
 Consommation proportionnelle : 2 132 000,00 € 
 Total : 2 894 008,00 € 
  

En application des termes de la convention de D.S.P. concernant les modalités de reversement des produits, on 
positionnera en recettes de surtaxe la somme de 2 875 870,00 € en 2015.   
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2 - INVESTISSEMENTS PROJETES. 
 
 

En matière d’investissements, les opérations projetées à ce jour pour les exercices 2015 à 2017 pourraient être 
les suivantes : 

 
 

 
LIBELLE DES OPERATIONS DE TRAVAUX – EXERCICE 2015 

 
MONTANT T.T.C. 

 
 

   
A – RESTES A REALISER : 
      
B – MODERNISATION ET RENOVATION USINE DE LANAUD (y compris désamiantage) : 
 
C – BACHE DE STOCKAGE USINE DE LANAUD (Avenant n°4) : 
 
D -  AMO USINE DE PANAZOL – TRANCHE FERME (Avenant n°2) : 
               
E – MARCHE A BONS DE COMMANDES (Petits travaux sur canalisations, branchements, etc…) : 
  
F – MARCHE A BONS DE COMMANDES (Réhabilitation des équipements centre bourg, etc…) : 
               
G – MISE EN PLACE DE CHLORATIONS SUR LE TERRITOIRE SYNDICAL : 

                                                                                                   
H – REHABILITATION DES CONDUITES CORRODEES – Réseau CHAILLAC : 
               
I – RENFORCEMENT DE LA DISTRIBUTION – LES FOSSES A PAGEAS : 
 
J – RENFORCEMENT DES PERIMETRES DE PROTECTION DE LA PRISE D’EAUX BRUTE DU 
VIGEN  : 
               
K – RENOUVELEMENT DES CONDUITES DE REFOULEMENT – USINE DE PANAZOL : 
 
L – RENFORCEMENT DES PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES DE LA CHAPELLE 
BLANCHE ET GROUPE DE POMPAGE : 
 

M – RESTRUCTURATION DE LA PRISE D’EAU EN VIENNE A LANAUD (CONVENTION 
AVEC VDL) : 
 
N – DEMOLITION DES RESERVOIRS DE L’ABBAYE ET DU PETIT MAS DU PUY : 
 
O – TRAVAUX DIVERS (peinture au sol usine de PANAZOL, vanne de régulation, reprise des 
branchements en plomb, réhabilitation d’ouvrage d’art : réservoir des Guillaumeix à COGNAC-LA-
FORET et imprévus) : 
 

TOTAL GENERAL T.T.C. : 

 
2 617 600,00 €         

   
1 130 000,00 € 

 
542 400,00 € 

 
28 800,00 € 

 
357 500,00 € 

 
802 700,00 € 

 
270 000,00 € 

 
95 000,00 € 

 
240 000,00 €   

 
 

50 350,00 € 
 

160 000,00 € 
 
 

147 256,00 € 
 
 

74 265,00 € 
 

75 000,00 € 
 
 
 

200 000,00 € 
 

6 790 871,00 € 
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LIBELLE DES OPERATIONS DE TRAVAUX – EXERCICE 2016 

 
MONTANT T.T.C. 

 
 

         
 
A – AMO MODERNISATION ET RENOVATION USINE DE SOLIGNAC : 
 
B – RESERVOIR DE LOU DOUGNOU A PANAZOL(R1) BY-PASS : 
 
C - RENOUVELLEMENT DES POMPES DE REFOULEMENT- USINE DE PANAZOL : 
     (2 pompes à renouveler 200 m

3
/h) 

 
D – MARCHE A BONS DE COMMANDES (Petits travaux sur canalisations, branchements, etc…) : 
 
E – MARCHE A BONS DE COMMANDES (Renouvellement des réseaux) : 
 
F – REHABILITATION DES CONDUITES CORRODEES – Raclage des conduites syndicales : 
 
G – REHABILITATION D’OUVRAGES D’ART : 
      (Etanchéité intérieure et extérieure des réservoirs de FONT L’HERMITE à RILHAC LASTOURS, 
de BELLEVUE à SAINT LAURENT SUR GORRE, Génie civil de l’accélérateur de l’AGE à 
LAVIGNAC)  
 
H – MISE EN PLACE D’UNE STATION D’ALERTE A LA PRISE D’EAUX BRUTES DU VIGEN : 
 
I – TRAVAUX DIVERS : 
 
 
 

TOTAL GENERAL T.T.C. : 
                                                                                                                    

 
          

 150 000,00 € 
 

60 000,00 € 
 

250 000,00 € 
 
 

350 000,00 € 
 

800 000,00 € 
 

451 500,00 € 
 

200 000,00 € 
 
 
 
 

438 000,00 € 
 

100 000,00 € 
 

 
 

2 799 500,00 € 

 
 
 

 
LIBELLE DES OPERATIONS DE TRAVAUX – EXERCICE 2017 

 
MONTANT T.T.C. 

 
 

         
 
A – DOUBLEMENT DU STOCKAGE AU RESERVOIR DE TERCIE A FEYTIAT (y compris station de 
reprise) : 
 
 
B – MARCHE A BONS DE COMMANDES (Petits travaux sur canalisations, branchements, etc…) : 
 
C – MARCHE A BONS DE COMMANDES (Renouvellement des réseaux) : 
 
D – REHABILITATION DES CONDUITES CORRODEES (Résine EPOXY) : 
 
E – REHABILITATION D’OUVRAGES D’ART : 
      (Etanchéité intérieure et extérieure des réservoirs de FONT L’HERMITE à RILHAC LASTOURS, 
de BELLEVUE à SAINT LAURENT SUR GORRE, Génie civil de l’accélérateur de l’AGE à 
LAVIGNAC)  
 
F – TRAVAUX DIVERS : 
 
G – PROVISIONS POUR MODERNISATION ET RENOVATION DE L’USINE DE SOLIGNAC : 
 
 
 

TOTAL GENERAL T.T.C. : 
                                                                                                                    

 
          
  

600 000,00 € 
 
 

350 000,00 € 
 

800 000,00 € 
 

270 000,00 € 
 

100 000,00 € 
 
 
 
 

100 000,00 € 
 

400 000,00 € 
 

 
 

2 620 000,00 € 
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3 – EVOLUTION ANNUELLE DE LA CAPACITE D’INVESTISSEMENT POUR LA PERIODE 2015 - 2017 
 
Dans le but de déterminer la capacité d’investissement du Syndicat sur la période 2015 - 2017, les bases de calcul 
sont les suivantes : 

- tous les crédits prévus au BP 2015 seraient consommés, 
- les recettes de surtaxe calculées avec un maintien sur toute la période considérée des tarifs applicables en 

 2015. Cette prospective est établie sans tenir compte sur les 2 exercices budgétaires suivants d’une 
 éventuelle augmentation du nombre d’abonnés et du volume d’eau potable facturé aux usagers, 

- Etude de faisabilité de retour en régie + AMO d’un montant de 131 560,00 € intégrée en 2015 
- Reversement provisions SAUR à hauteur de 350 000,00 € en 2015 et le solde en 2016 (non connu à ce jour). 
- les travaux de la bâche de stockage en 2015 subventionnés à 35 % par l’agence de l’eau LOIRE-BRETAGNE, 
- la mise en place de chlorations en 2015 subventionnée à 50 % par AELB et 30 % par le DEPARTEMENT 87, 
- le renforcement de la distribution – Les Fosses à PAGEAS subventionné à 30 % par AELB et 35 % par DPT87, 
- le renforcement des périmètres de protection de la prise d’eaux brutes du VIGEN en 2015 subventionné à 

 50 % par AELB et 30 % par DPT87, 
- le renforcement des périmètres de protection des captages de la Chapelle Blanche en 2015 subventionné à 

 50 % par AELB et 30 % par DPT87, 
- la mise en place de la station d’alerte à la prise d’eaux brutes du VIGEN en 2016 subventionnée à 50 % par 

 AELB et 30 % par DPT87. 
 

 
(En milliers d’Euros) 

 
 

 
2014 pour 
mémoire 

 
2015 

 
2016 

 
2017 

Recettes de fonctionnement courant 
Surtaxe syndicale  
Autre recettes - prestations de service 
Dotations et participations 

2 984 
2 962 

22 
 

2 911 
2 876 

21 
14 

2 907 
2 886 

21 
 

2 915 
2 894 

21 

Dépenses de gestion courante 
Frais de personnel +Elus + Receveur  
Autres charges + SYTEPOL et VDL 
Etude de retour en régie 

1 073 
301 

116 + 656  

1 351 
359 

190 + 670 
132 

1 255 
395 

190 + 670 

1 294 
434 

190 + 670 

SOLDE DE GESTION COURANTE 1 911 1 560 1 652 1 621 

Charges financières nettes 
Intérêts de la dette  
Charges exceptionnelles nettes 

15 
15 
-5 

12 
12 

09 
09 

06 
06 

 

AUTOFINANCEMENT BRUT 1 901 1 548 1 643 1 615 
Remboursement de la dette ancienne 
Remboursement de la dette nouvelle 

73 
95 

70 
96 

70 
140 

70 
179 

AUTOFINANCEMENT NET 1 733 1 382 1 433 1 366 

     

DEPENSES D'EQUIPEMENT 5 460 6 821 2 830 2 650 

Travaux 5 417 6 791 2 650 2 620 

Achats terrains et matériel 43 30 30 30 

Immobilisations incorporelles 0 0 150 0 

Recettes d'investissement 
Dotations globales (T.V.A…) hors excédent 
capitalisé 
Subventions 
Participations spécifiques 

2 466 
 

1 076 
1 040 

350 

2 625 
 

1 130 
1 145 

350 

759 
 

467 
292 

Solde SAUR 

437 
 

437 
0 

 

Besoins de financement 1 261 2 814 638 847 

EMPRUNTS OU AIDES FINANCIERES 860 0 573 0 

Variation du fonds de roulement - 401 - 2 814 - 65 -847 

Fonds de roulement initial 
Dont : Résultat d'investissement reporté 
           Affectation aux dépenses d'investis. 
           Résultat de fonctionnement reporté 

3 045 
228 
845 

1 972 

2 644 
 

-170 -235 

Fonds de roulement final 2 644 - 170 - 235 -1 082 
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La capacité d’investissement reste négative sur les trois années de la période étudiée 2015 - 2017. 
  

Le syndicat devra, dès 2015, faire face en utilisant tout le fonds de roulement final de 2014. Mais celui-ci  ne sera pas 
suffisant et le syndicat devra choisir entre :  

 
- abaisser le niveau des dépenses ou lisser les dépenses sur plusieurs exercices  

- trouver d’autres ressources comme l’emprunt, les subventions…  

 
 

 

 
 

  
 Surtaxe 

syndicale 
en milliers d’€ 

Prix du m
3
 TTC 

en € 
pour 120 m

3
 

Part 
syndicale par 

m
3
 en € 

pour 120 m
3
 

2011 3,002 1,9710 0,6836 

2012 3,127 1,9616 0,6183 

2013 2,727 2,0205 0,6617 

2014 2,962 2,0405 0,6617 

2015 2,876 2,0418 0,6617 

2016 2,886 2,0418 0,6617 

2017 2,894 2,0418 0,6617 
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Estimation de l'évolution de la surtaxe syndicale et du 
prix de l'eau 

surtaxe syndicale (en 
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prix du m3 d'eau TTRC 
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part syndicale par m3
pour 120 m3 (part fixe
comprise)
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